






Au regard du vieillissement de la population, 
l’établissement pour personnes âgées dépen-
dantes (Ehpad) va devenir un établissement 
essentiel, pour la fin de vie des personnes 
âgées. Le baromètre met en évidence l’inégale 
couverture territoriale en Ehpad,  les impor-
tants écarts de tarifs pratiqués par ces établis-
sements, mais aussi  la diversité des besoins 
des personnes vieillissantes qui appelle des 
réponses adaptées et sans doute l’ouverture 
d’une réflexion sur l’existant (ex : évolution des 
Ehpad vers de réels centres de ressources). 

Le taux d’équipement en établissements 
pour personnes âgées

L’accueil en établissements pour personnes 
âgées comprend ici les différentes structures 
d’accueil pour personnes âgées (Ehpad, 
maisons de retraite, logements résidence-au-
tonomie, places en unités de soins de longue 
durée, centres de jour).

Le taux d’équipement moyen en établis-
sements pour personnes âgées s’établit en 
France à 114,8 places pour 1 000 personnes 
de 75 ans et plus, à fin 202127. Ce taux est en 
baisse depuis fin 2018 (données observées 

dans le précédent baromètre) où il s’élevait à 
124,3 places pour 1 000 personnes, malgré 
une augmentation forte de la population des 
75 ans et plus, sur la période, selon les données 
de la Drees.

Le taux d’équipement en établissements pour 
personnes âgées varie sur le territoire. Il est 
plus élevé dans les départements ruraux : le 
taux d’équipement est de 195,8 places pour 
1 000 habitants de 75 ans ou plus en Lozère, 
contre 84,3 à Paris et 34,7 à La Réunion (carte 12). 

L’offre de places en établissements varie dans 
un rapport de 1 à 5,6 entre les départements.

Prise en charge des personnes âgées : de l’accueil en 
établissement à la lutte contre l’isolement 
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Champ : France entière 
Sources : Drees-DRJSCS, Insee, 
estimations de population au 01/01/2022

CARTE 12 Taux d’équipement en établissements pour personnes âgées en nombre de places 
pour 1 000 personnes âgées de 75 ans ou plus – Données au 31/12/2021
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La prise en charge financière de 
l’hébergement en établissement

 → Les tarifs des établissements varient dans 
des proportions encore plus importantes 
que l’offre d’accueil en établissement. 

Selon les données publiées dans le rapport de 
C. Pirès-Beaune (2023)28, les tarifs médians sont 
plus de deux fois supérieurs dans les départe-
ments où les solutions d’hébergement sont les 
plus coûteuses (Hauts-de-Seine, Paris et Yvelines), 
par rapport aux départements où elles sont les 
moins onéreuses (Haute-Saône, Meuse et Cantal). 
Par ailleurs, toujours selon ce rapport, 76 % des 
résidents d’Ehpad ne peuvent pas financer leurs 
frais de séjour avec leurs revenus courants.

La Caisse nationale de solidarité pour l’autono-
mie (CNSA) a publié une étude sur les tarifs des 
Ehpad par grande métropole29 (graphique 3). 
Fin 2019, le prix médian en hébergement per-
manent d’une chambre individuelle en Ehpad 
s’élève à 2 004 euros par mois. De fortes dispari-
tés existent entre certaines métropoles et leurs 
périphéries. Les prix de l’hébergement évoluent 
dans le même sens que les prix du foncier.

27 •  Drees - DRJSCS, Panorama statistique jeunesse sports cohésion sociale pour les places d’hébergement et Insee, estimations provisoires de 
population au 01/01/2022

28 •  Christine Pires-Beaune, Garantir la prise en charge des personnes âgées en établissement, encadrer leur reste à charge, Rapport à la 
Première ministre, juin 2023

29 •  CNSA, Les prix en Ehpad en 2019, Analyse statistique, n° 9, avril 2021

30 •  Drees, Les bénéficiaires de l’aide sociale départementale, mai 2023, https://data.drees.solidarites-sante.gouv.fr/

 → Les bénéficiaires de l’allocation personnalisée 
d’autonomie (Apa) en établissement

Mise en place en 2002, l’Apa est destinée aux 
personnes de plus de 60 ans en perte d’auto-
nomie, afin de les aider à couvrir (en totalité 
ou en partie), soit les dépenses nécessaires 
pour rester à domicile (aides à domicile, aides 
techniques…), Apa à domicile, soit le tarif 
dépendance de l’établissement médico-social 
où ils résident, Apa en établissement. 

Fin 2021, 1,3 million de personnes de 60 ans 
ou plus percevaient l’allocation personnali-
sée d’autonomie30. Parmi elles, 535 900, soit 
40,4 %, perçoivent l’Apa en établissement 
(carte 13). La part des bénéficiaires de l’Apa-
résidant en établissement est très hétérogène 
selon le département, puisqu’elle varie de 6 % 
à 67 %. C’est majoritairement dans le nord-
ouest de la France qu’au moins la moitié des 
bénéficiaires de l’Apa vivent en établissement. 
À l’inverse, cette proposition est particulière-
ment faible (inférieure à 20 %) dans les DROM  
(départements et régions d’outre-mer).

Champ : France métropolitaine

Source : CNSA

GRAPHIQUE 3 Tarifs des Ehpad par grande métropole
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L’isolement résidentiel et le risque de voir ses 
relations sociales réduites augmentent avec 
l’âge31. L’isolement recoupe des dimensions 
variées liées aux politiques publiques, telles 
que l’habitat, l’accessibilité aux services, 
l’inclusion des personnes âgées dans l’espace 
public ou encore la culture.

En 2020, en France, près de 42,5 % des per-
sonnes âgées de 75 ans et plus vivent seules. 

C’est à Paris 
(51,1 %), puis dans 
la Nièvre (47,1 %), 
les Hauts-de-Seine 
(47 %) et le Nord 
(46,7 %) que l’on 
trouve les plus 
fortes proportions 

de personnes de 75 ans ou plus vivant seules. 
À l’opposé, ce sont les DROM, notamment la 
Martinique (37,8 %), La Réunion (33 %) et la 
Guyane (32,9 %), ainsi que des départements 
du sud de la France, Tarn-et-Garonne (36,7 %), 
Haute-Corse (35,6 %) et Corse-du-Sud (32 %), 
qui comptent le moins de personnes isolées 
parmi les plus de 75 ans. 

31 •  Observatoire des territoires, L’isolement des personnes âgées : des enjeux différenciés selon les territoires, entre accessibilité aux services et 
isolement résidentiel, 2021,https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/

32 •  Observatoire des territoires , op. cit

Cet isolement résidentiel peut se doubler 
d’un éloignement aux services, plus impor-
tant dans les espaces les moins denses et les 
massifs montagneux. 

Selon l’Observatoire des territoires32, à 
fin 2019, en France métropolitaine, 81,3 % 
des personnes de 75 ans ou plus se trouvent à 
moins de cinq minutes en voiture, en situation 
d’heures creuses, d’un panier de services de la 
vie courante, 16,1 % entre cinq et dix minutes 
et seulement 2,6 % à plus de dix minutes. 

Dans les territoires de massifs, le temps d’ac-
cès à un panier des principaux services de la 
vie courante est plus élevé que dans le reste 
de la France. La Corse (temps d’accès élevé) 
et le Massif central (situation intermédiaire) 
sont des exemples caractéristiques. La part 
de personnes de 75 ans ou plus résidant à 
moins de 5 minutes des principaux services 
de la vie courante est moins élevée (63,6 % 
pour le Massif central et 46,2 % en Corse) que 
dans le cas des territoires se situant en dehors 
des massifs (84,2 %).
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Champ : France métropolitaine et 
DROM, hors Mayotte 
Source : Drees, enquête Aide sociale, 
carte Mutualité Française

CARTE 13 Part des bénéficiaires de l’Apa en établissement par département en décembre 2021

L’isolement des personnes âgées

DANS LES TERRITOIRES DE MASSIFS, LE 
TEMPS D’ACCÈS À UN PANIER DES PRINCIPAUX 
SERVICES DE LA VIE COURANTE EST PLUS 
ÉLEVÉ QUE DANS LE RESTE DE LA FRANCE
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En France, en 2021, 17 % des personnes 
âgées de 60 ans ou plus déclarent recevoir 
une aide de leur entourage en raison d’un 
problème de santé, d’un handicap ou de 
leur avancée en âge33. 

D’une région à l’autre, cette part varie 
significativement. La part des proches 
aidants est particulièrement importante 
dans les DROM, en Corse et dans les 
Hauts-de-France. Elle est significative-
ment plus élevée à La Réunion (25,4 %), 
en Martinique (24,3 %), dans le Pas-de-
Calais (22,8 %) et dans le Nord (22,5 %), 
ainsi qu’en Haute-Corse (20,9 %) et en 
Corse-du-sud (20,7 %). À l’inverse elle est 
significativement plus faible en Bretagne, 
à savoir dans les Côtes-d’Armor (11,6 %) 
et en Ille-et-Vilaine (12,4 %), ainsi qu’en-
Nouvelle-Aquitaine, dans les Deux-Sèvres 
(12,9 %) et en Corrèze (13,8 %).

33 •   Drees, Enquête vie quotidienne et santé (VQS) de 2021, février 2023

Les aidants
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Champ : Ensemble des personnes de 
75 ans et plus vivant seules dans leur 
résidence principale rapporté à l’ensemble 
de la population des ménages âgés de 
75 ans et plus. France (hors Mayotte) 
Source : Insee, Recensement de la 
population 2019

CARTE 14 Part des personnes vivant seules âgées de 75 ans et plus parmi l’ensemble des 
personnes âgées de 75 ans et plus en 2019
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11 % à 14 %
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Champ : France entière 
Sources : Drees, enquête  
Vie quotidienne et santé, 2021

CARTE 15 Part des personnes de 60 ans et plus recevant de l’aide de leur entourage – Données 2021
FO
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Services de soins et 
d’accompagnement 
mutualistes (SSAM) 
Activités médico-sociales et 
petite enfance

Les mutuelles de la Mutualité Française 
gèrent le 1er réseau sanitaire et social à but 
non lucratif. Leurs 2 927 établissements et 
services, présents sur l’ensemble du territoire, 
ont pour objectif principal de répondre 
aux besoins de proximité.

Champ : France métropolitaine. Source : Annuaire des SSAM, Mutualité Française 2023

↘ Personnes en situation de handicap

↘ Personnes âgées ↘ Petite enfance
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Témoignages croisés
APPARTEMENT LENA   
LOGEMENT ÉVOLUTIF POUR UNE NOUVELLE AUTONOMIE

En quoi consiste l’appartement LENA, un logement de tran-
sition pour personnes âgées ?

Il s’agit d’une expérimentation grandeur nature portée par le 
Centich, une émanation de la Mutualité Française gérée par le 
groupe VYV, en collaboration avec des communes partenaires. 
Son but : accompagner le retour à domicile des personnes de 
60 ans ou plus en perte d’autonomie provisoire, après une courte 
hospitalisation, sur une période n’excédant pas trois semaines. 
Aujourd’hui, ces patients ne peuvent généralement pas rentrer 
chez eux après la fin des soins. La raison ? Leur domicile n’est 
pas adapté à leur état, en particulier en cas de mobilité réduite : 
des adaptations sont nécessaires pour sécuriser leur logement, 
ce qui suppose des travaux ou l’installation d’équipements spé-
cifiques. Conçu avec les dernières innovations en matière de do-
motique, couplé à une téléassistance intelligente, l’appartement 
LENA, aujourd’hui installé dans deux résidences autonomie, à 
Saumur et Cognac, permet d’accueillir au mieux ces personnes 
pendant cette phase transitoire, en les préparant à leur retour 
chez eux. Tout senior hospitalisé de 60 ans ou plus est éligible à 
ce dispositif, après la rencontre d’une assistante sociale et d’un 
ergothérapeute dépêchés par le Centich.

À quels enjeux répond ce projet ?

L’objectif consiste à améliorer le parcours de soins hôpital-ville, 
un des maillons faibles de l’autonomie et de la santé en France, 
et surtout à favoriser le maintien à domicile des seniors, alors 
que neuf personnes sur dix souhaitent vieillir chez elles. Sur le 
plan économique, c’est un dispositif qui contribue à une prise 
en charge des personnes en perte provisoire d’autonomie à un 
coût maîtrisé : le prix du séjour est beaucoup plus faible que la 
prolongation de l’hospitalisation, avec un prix de journée moyen 
souvent inférieur à 40 €.

Combien de seniors vont en bénéficier ?

Les quatre appartements déjà en place – un à Saumur et trois 
à Cognac - devraient héberger 180 patients d’ici fin 2024. 
L’acceptation de cette population est excellente, car tous leurs 
besoins sont pris en compte. Fort de ce bilan satisfaisant, d’autres 
villes ou territoires, tels que la ville de Poitiers ou la Corse, ont 
montré leur intérêt pour le dispositif. L’écosystème LENA est 
appelé à s’étendre.

Jawad HAJJAM
Directeur du développement 
du Centre d’expertise national 
des technologies pour 
l’autonomie et la santé de la 
Mutualité Française (Centich) 
(groupe VYV)
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Quelle est la raison de l’engagement de Saumur sur ce projet ?

Nous appréhendons le parcours de vie des Saumurois dans leur 
globalité. La solution du Centich, qui met en œuvre un parcours 
coordonné de préparation à la sortie d’hospitalisation et de 
retour à domicile, apporte un complément idéal à notre palette 
de services à destination des seniors, qui représentent 30 % de la 
population de la commune. 

Pouvez-vous nous expliquer le dispositif ?

L’appartement, installé dans la résidence autonomie Clair 
Soleil, offre aux personnes convalescentes une alternative à 
l’hospitalisation longue. Plusieurs structures de la ville participent 
à cette initiative, dont le centre hospitalier et le centre communal 
d’action sociale (CCAS). En toile de fond, il s’agit d’éviter ou de 
retarder la dépendance des seniors.

Quel premier bilan en faites- vous ?

Deux ans après son lancement, c’est-à-dire à mi-parcours de 
cette expérimentation, le bilan est encourageant : environ quinze 
personnes par an sont hébergées dans cet appartement. Malgré 
tout, nous pouvons encore optimiser l’utilisation du dispositif, 
car le taux d’occupation n’est pas encore de 100 %. Pour y 
parvenir, nous comptons élargir l’orientation vers ce dispositif aux 
habitants de l’agglomération, et plus seulement aux Saumurois.

Astrid LELIÈvRE
1re adjointe au maire de la 
ville de Saumur, déléguée 
aux solidarités, à la petite 
enfance, à la parentalité, à la 
santé et au handicap
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 ■ Un projet porté par le Centich, géré par VYV3 Pays de la Loire

 ■ Un financement public (article 51) : fonds pour l’innovation du système de santé (FISS) à 
hauteur de 187 k€ 

 ■ Un appartement test à Saumur, trois à Cognac

 ■ 60 patients déjà accueillis 

 ■ Une expérimentation d’une durée de 42 mois (3,5 ans)
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Témoignages croisés
ICOPE   
LE NUMÉRIQUE AU SERVICE DE LA PRÉVENTION POUR LES 60 ANS ET PLUS

En quoi consiste ICOPE, le programme de prévention relayé de 
manière proactive par la Mutualité Française en Occitanie ?

Lancé par l’Organisation mondiale de la santé (OMS) depuis 2019, ICOPE est 
une démarche de santé publique visant à réduire le nombre de personnes 
dépendantes. Le programme destiné aux seniors de plus de 60 ans repose sur 
l’évaluation et le suivi de six fonctions essentielles au maintien de l’autonomie 
(mobilité, nutrition, vision, audition, cognition, psychologie) à travers l’utilisa-
tion d’une application et la mise en place d’un parcours de soins intégrés. En 
pratique, il s’appuie sur une application numérique gratuite que tout le monde 
peut télécharger. Le dépistage peut être réalisé par un professionnel de santé, 
la personne elle-même ou l’un de ses proches et doit être renouvelé tous les 
six mois. Toute évolution des scores d’un test à l’autre déclenche une alerte. 
En Occitanie, le Gérontopôle de Toulouse centralise les données collectées et 
propose à la personne dont une fragilité est détectée de recevoir un plan de 
soin personnalisé, en coordination avec les praticiens. L’accent est mis sur le 
fait que le patient est acteur de la prise en charge et du suivi

Quels leviers utilisez-vous pour diffuser cette application au plus 
grand nombre ?

La Mutualité Française Occitanie s’implique à différents niveaux pour 
faire connaitre et valoriser le programme, tant auprès du grand public 
que des professionnels de santé et des professionnels du domicile. Dans 
un contexte de désertification médicale, les aides à domicile sont de 
puissants relais auprès des plus de 60 ans, la cible prioritaire d’ICOPE. 
Nous nous sommes d’abord engagés en formant les professionnels de nos 
services de soins et d’accompagnement mutualistes. 
Puis, nous avons travaillé les outils de communication autour de ce dispo-
sitif avec l’équipe régionale vieillissement et prévention de la dépendance. 
Nous réalisons aussi des articles pour notre site Internet et nos réseaux 
sociaux, pour suivre les évolutions du programme sur notre région. Enfin, 
nous profitons de nos autres actions de prévention pour faire connaître 
l’application, dans des cycles d’ateliers sur l’autonomie, des forums, des 
conférences, des journées de dépistage. Enfin, nous sensibilisons les 
mutuelles, pour qu’elles reprennent à leur compte ce programme.

Quel bilan dressez-vous de cet engagement ?

L’Occitanie est l’une des régions pilotes dans le déploiement d’ICOPE.  
À date, le dispositif compte 26 000 participants dans la région, soit près 
des deux tiers des utilisateurs engagés dans toute la France, et 4 000 pro-
fessionnels de santé partenaires. 
Avec son réseau de professionnels de santé et du médico-social et son 
maillage territorial, le milieu mutualiste a un vrai rôle à jouer dans le 
déploiement de ce programme.
ICOPE est une opportunité, pour permettre au plus grand nombre de vieil-
lir en bonne santé. Le programme apporte aux personnes à risque un suivi 
continu, avant que ne survienne le déclin d’une fonction. C’est à ce stade 
que la prévention est la plus efficace.  

Myriam vALETTE
Directrice de la Mutualité 
Française Occitanie
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Pourquoi avoir soutenu le programme ICOPE ?

À l’instar de ce qui se passe dans beaucoup de territoires, la 
population vicoise est vieillissante : plus de 40 % des 3 600 habi-
tants sont âgés d’au moins 60 ans, une proportion que l’on 
retrouve aussi dans la communauté de communes d’Artagnan 
en Fezensac. À ce titre, il existe un enjeu fort sur le « bien vieil-
lir » à l’échelle locale, d’autant que nous rencontrons, comme 
beaucoup de collectivités similaires, des difficultés à attirer et 
retenir les professionnels de santé, qui sont moins nombreux en 
zone rurale. Miser sur la prévention à travers des outils comme 
ICOPE constitue donc un axe fort de notre politique sociale et de 
santé. L’initiative a été impulsée par le docteur Annick Perret, qui 
est très mobilisée sur le sujet, avec la coordination de Caroline 
Cueillens, adjointe en charge des affaires sociales de la mairie.

Comment œuvrez-vous concrètement pour faire connaître le 
dispositif auprès de vos administrés ?

Différents leviers sont utilisés pour le déploiement de ce 
programme, en étroite collaboration avec le Gérontopôle de 
Toulouse, l’établissement pivot à travers lequel cette campagne 
est centralisée en Occitanie. Nous avons proposé aux Vicois de 
participer au dépistage ICOPE lors d’événements plus globaux, 
d’abord en mai 2022 lors d’une conférence d’une demi-journée, 
puis le 14 octobre dernier lors d’une manifestation intitulée « Ma 
journée santé, prévention et Octobre rose ». À chaque fois, le Dr 
Perret et deux infirmières du centre de santé ont participé à la 
séance. Ainsi, plus d’une cinquantaine de tests ont été réalisés 
sur ces deux événements. Nos efforts passent aussi par de la 
communication, avec un affichage du dispositif en pharmacie, 
dans la maison de santé, et un soutien aux professionnels.

Barbara NETO
Maire de Vic-Fezensac
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Le programme ICOPE en quelques chiffres :

En France :
 ■ Plus de 40 000 personnes bénéficiaires

 ■ Près de 68 000 évaluations (ou dépistages appelés aussi étape 1) ont été réalisées dont plus 
de 13 000 en auto-évaluation.

 ■ Près de 9500 professionnels ont téléchargé les outils numériques et les utilisent

 En Occitanie :
 ■ Plus de 26 000 personnes bénéficient du programme ICOPE

 ■ Plus de 50 000 évaluations (ou dépistages appelés aussi étape 1) ont été réalisées dont plus 
de 9 600 en auto-évaluation.

 ■ Plus de 4 000 professionnels ont téléchargé les outils numériques et les utilisent
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Initiatives territoriales
… SENIORS

 → L’aménagement du logement en cas de perte d’autonomie : l’appartement LENA (logement evolutif pour 
une nouvelle autonomie), développé par le Centre d’expertise national des technologies de l’information et 
de la communication pour l’autonomie (Centich) de VYV3 Pays de la Loire, en lien avec le CCAS de la ville de 
Saumur, est un appartement de transition en résidence autonomie, qui permet un accompagnement à la prise 
en main des aides techniques, notamment l’utilisation de la domotique, pour préparer le retour au domicile 
en sortie d’hospitalisation des personnes de 60 ans ou plus, fragilisées par la situation de perte d’autonomie. 

 → Les solutions d’habitats inclusifs : ces habitats implantés dans les territoires, accompagnés et insérés dans la vie 
locale, correspondent aux besoins et aux attentes des personnes âgées, afin de leur permettre de vivre dans leur 
logement le plus longtemps possible, tout en maintenant un lien social et en participant à un projet de vie partagé. 
La Cité des Aînés, concept innovant développé à Saint-Étienne (présenté dans le premier baromètre santé social) par 
Aésio Santé est un lieu proposant une diversité d’habitats et de prises en charge. Il permet d’éviter les ruptures de 
parcours en s’adaptant aux différents niveaux de dépendance. Des Cités des Aînés ont depuis été créées à Montpellier 
et à Valence. La Résidence Blum (Aésio Santé) à Clermont-Ferrand offre un logement adapté et sécurisé et une gamme 
de services innovants (présence d’un référent de vie sociale, proximité d’un centre de santé…) pour prévenir la 
perte d’autonomie et favoriser le maintien à domicile des personnes âgées. Les Résidences Ekip’âge (habitats seniors 
accompagnés) implantées à Baden, Dinan, Le Rheu et Pont-Péan (VYV3 Bretagne) offrent des logements confortables 
à tarifs abordables aux personnes de 60 ans ou plus, tout en proposant un accompagnement humain. L’habitat inclusif 
du Pré-Saint-Gervais développé par VYV3 Île-de-France, en partenariat notamment avec l’Association France Parkinson 
et la ville du Pré-Saint-Gervais accueille des personnes âgées de 65 ans et plus, dans le cadre d’un projet de vie partagé, 
avec l’intervention d’un animateur qui répond à leurs besoins en cas de perte d’autonomie.

 → La cohabitation intergénérationnelle : la start-up Colette, dont l’objectif est de démocratiser et développer 
la colocation intergénérationnelle, est notamment soutenue par le Fonds Mutuelles Impact auquel participe la 
mairie de Strasbourg. 

 → La lutte contre l’isolement des seniors : afin de restaurer du lien social, des ateliers à destination des personnes âgées 
vivant à leur domicile sont organisés sur le thème « Je vis seul, mais pas isolé » par la Mutualité Française Martinique et 
les centres communaux d’action sociale des trois communes de Marigot, Saint-Joseph et Ducos. Ces ateliers portent 
notamment sur la nutrition et l’estime de soi. VYV3 Centre-Val de Loire et d’autres acteurs mutualistes participent à la 
mobilisation contre l’isolement social des personnes âgées en accueillant des volontaires du service civique dans ses 
établissements et services médico-sociaux, dans le cadre du partenariat avec l’association Solidarité Seniors.

 → La prévention des chutes : Le programme de prévention de la perte d’autonomie de l’organisation mondiale 
de la santé : ICOPE - « Implementation of the WHO integrated care for older people », destiné à favoriser le 
vieillissement en bonne santé est déployé par la mairie de Gramat, en lien avec la Mutualité Française Occitanie 
- cf. interview croisée. La mairie de Sant-Avé et la Mutualité Française Bretagne organisent une conférence et des 
ateliers « Seniors attention à la chute ». La conférence introduit un parcours et des ateliers pour les personnes 
de plus de 60 ans et/ou leurs aidants : « Gym’Équilibre », « Aménagement du domicile », « Prendre soin de 
mon audition » et « Prendre soin de ma vision ». La Mutualité Française Nouvelle-Aquitaine a développé un 
programme « P’Art à chute », mis en œuvre, entre autres, par la mairie de Grand-Bourg (Creuse), destiné à 
réduire le risque de chutes chez les séniors, par le biais d’ateliers interactifs et ludiques permettant à chacun 
d’expérimenter de manière innovante, les effets de l’âge sur les sens.

 → L’inclusion numérique : l’association Unis-Cités, qui peut faire de l’intermédiation pour les communes 
souhaitant recourir à des jeunes en service civique et avec laquelle la Mutualité Française a noué un partenariat, 
propose un programme « Les connectés », qui permet à des jeunes en service civique de former les plus âgés 
aux nouvelles technologies.

 → Les actions à destination des aidants : les collectivités locales et les mutuelles mettent en place des actions 
spécifiques à destination des aidants. À titre d’illustration, le Relais Pass’âgé à Nouzonville, géré par la Mutualité 
Française Champagne-Ardenne SSAM est un accueil de jour pour les personnes atteintes d’Alzheimer, au cœur 
de la vallée de la Meuse, permettant d’apporter un répit aux aidants ; la ville de Saint-Jean-de-Maurienne et la 
Mutualité Française Auvergne-Rhône-Alpes organisent également des rencontres pour les aidants. 
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Pour construire ce panorama, l’Association des Maires de France et des présidents d’inter-
communalité et la Mutualité Française ont mobilisé des données issues de différentes sources. 

 → ARS Santé, pour les contrats locaux de santé.

 → Caisse nationale des allocations familiales (CNAF), pour les modes d’accueil des enfants de 
moins de 3 ans et les dispositifs de soutien à la parentalité.

 → Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA), pour les tarifs moyens en Ehpad.

 → Centre de ressources et d’appui aux conseils locaux en santé mentale (CLSM), pour les 
CLSM.

 → Conseil national de l’ordre des médecins (CNOM), pour l’état des lieux de la permanence 
des soins.

 → Direction de la recherche, des études et des statistiques (Drees), pour la densité de médecins 
généralistes, les places en établissements d’accueil pour personnes âgées, les bénéficiaires 
de l’Apa et les aidants.

 → Fédération nationale des CPTS, pour les CPTS.

 → France Stratégie, pour les indicateurs composites sur les inégalités environnementales et 
sociales.

 → Geod’air (gestion des données d’observation de la qualité de l’air) - base de données 
nationale sur la qualité de l’air, pour l’exposition aux particules fines.

 → Institut national de la statistique et des études économiques (Insee), Observatoire des 
territoires, pour la part des personnes âgées isolées.

 → Ministère de la Santé et de la Prévention - Agence régionale de santé (ARS), Base Sise Eaux, 
pour la qualité de l’eau du robinet et système d’information régional en santé (SIRS), pour 
les contrats locaux de santé.

Les indicateurs présentés concernent les 13 régions métropolitaines et 4 régions d’outre-mer 
(Guadeloupe, Réunion, Guyane et Martinique).

 Précisions méthodologiques
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